LOI EDICTANT LA LOI SUR LA SECURITE CIVILE VISANT
A FAVORISER LA RESILIENCE AUX SINISTRES
ET MODIFIANT DIVERSES AUTRES DISPOSITIONS
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/» Etablissement du contexte v\

¥
Appréciation des risques
Identification des risques

Analyse des risques

Evaluation des risques

Suivi et révision
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Traitement des risques
Identification des mesures potentielles

Evaluation et sélection des mesures

Planification et mise en oeuvre

Référence : Gestion des risques en sécurité civile, MSP, 2009.

Graphique présentant les étapes du processus de gestion des risques
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